
PREFECTURE DE LA CORREZE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DU BASSIN DE BRIVE

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION

EN AMONT DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC SUR LA 

RIVIERE VEZERE

Communes de Ussac, Saint-Viance et Varetz

DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE 

DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement

Instauration des périmètres de protection

Autorisation d’utiliser de l’eau en vue de la consommation humaine

DOSSIER PRINCIPAL D’ENQUETE
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